
Zeitschrift: La Croix-Rouge suisse

Herausgeber: La Croix-Rouge suisse

Band: 92 (1983)

Heft: 7

Artikel: L'assurance-invalidité fédérale doit être constamment améliorée

Autor: Hürlimann, Hans

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-683494

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 28.02.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-683494
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


L'Assurance-Invalidite federate
doit etre constamment amelioree

C'est par cette phrase, qui
resume toutes les preoccupations
de la Federation suisse des
associations de parents de handicapes

mentaux (FSAPHM), que
M. Hans Hiirlimann, ancien
conseiller federal, a cloture la
23' Assemblee des delegues de
la FSAPHM, qui s'est deroulee
ä Coire les 22, 23 et 24 avril
dernier devant une assistance
record de pres de 400 parents,
professionnels et representants
des autorites federates, canto-
nales et communales.
La FSAPHM compte actuelle-
ment 56 associations regionales
et cantonales groupant 30 000
membres. Elle defend les inte-
rets des handicapes mentaux
aupres du public et des autorites

cantonales et federates.
Les parents de handicapes mentaux

sont inquiets. lis craignent
que la situation de leurs enfants
ne s'aggrave encore.

Situation financiere
d'un handicape mental profond
Une etude effectuee par le Dr A. J.

Gebert pour Pro Infirmis en 1982
arrive ä la conclusion que la situation
financiere des handicapes est de toute
evidence precaire.
Des sondages effectues debut 1983 par
la FSAPHM ont revele que, pour les
adultes handicapes mentaux profonds
vivant en institution, cette situation
est encore plus precaire. Pour un reve-
nu total annuel de 15 000 francs,
(rente AI extraordinaire, prestations
complementaires federates, revenu
provenant d'une activite ä l'atelier
protege), le handicape doit depenser
20 000 francs pour couvrir ses de-

penses (chambre et pension et diner ä

l'atelier). Les 5000 francs manquants
doivent done etre payes par la famille

S'occuper d'un enfant handicape reclame, certes, des connaissances theoriques
mats aussi des tresors de patience, de comprehension et d'affection.
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ou l'assistance publique. L'article
34quater alinea 2 de la Constitution
stipule pourtant que «les rentes doi-
vent couvrir les besoins vitaux dans
une mesure appropriee». Actuelle-
ment, ce n'est plus le cas et cela
d'autant plus que ces memes handicapes

sont exclus de la prevoyance
professionnelle obligatoire, qui entre-
ra en vigueur en 1985 (deuxieme pi-
lier).
Relevons que les handicapes paient
des impöts et que ceux qui travaillent
en atelier protege doivent cotiser ä

l'assurance-chömage alors qu'ils n'ont
pas droit ä des prestations de cette
assurance (comme tous ceux au benefice

d'une rente AI). Les handicapes
alimentent done une caisse-chömage
qui est destinee aux personnes en
bonne sante!
Avec la basse conjoncture, la volonte
d'occuper des handicapes a flechi et
les ateliers proteges n'offrent plus as-
sez de travail. La FSAPHM souhaitait
que les ateliers qui occupent des
handicapes puissent se referer ä

l'assurance-chömage en vue de financer un
programme d'occupation, puisque les

handicapes cotisent ä l'assurance-chömage.

Cette proposition a ete malheu-
reusement repoussee par le Parlement
et le Conseil federal.

Non ä la cantonalisation de l'AI
La commission pour une nouvelle
repartition des täches entre la Confederation

et les cantons prevoit de transferer

aux cantons les competences en
matiere d'AI. Ce transfert aurait pour
consequence d'accroitre encore les

disparites d'un canton ä l'autre, ce qui
constitue dejä une injustice en soi. De
plus, aucun canton n'a encore pu don-
ner d'assurance formelle quant ä la

reprise integrale des charges de la
Confederation relatives au subven-
tionnement des institutions.
II est inconcevable que les subventions
ä la construction et ä l'exploitation des

structures de prise en charge des

handicapes mentaux puissent etre finan-
cees entierement par les cantons, sans
l'aide de la Confederation. Les institutions,

les handicapes et leurs parents
souffriraient des enormes differences
qui se presenteraient dans le domaine
des prestations versees par les
cantons.

La solidite de l'assurance-invahdite est
fondamentale pour tous les citoyens et
vitale pour les beneficiaires des rentes
AI. Le financement de l'AI doit etre
solide et assure en periode de stagnation

economique et de demographie
stable.

«—- -

Le handicape est entoure de ses

parents, des responsables du foyer, des

maitres et momteurs d'ateliers. La

On rencontre encore d'assez grandes
disparites entre cantons dans les
decisions des commissions cantonales AI.
Certames associations souhaiteraient
que l'on «depolitise» la nomination
des membres des commissions AI et

que l'on nomme uniquement des
personnes sur la base de leurs qualifications

professionnelles dans le domaine
des handicapes.

Postulats des associations de
parents de handicapes mentaux
FSAPHM

Assurance-Invalidite federate
Dans le cadre d'une revision de l'As-
surance-Invalidite föderale, les
parents demandent que les mesures de

formation scolaire speciale pour les

handicapes mentaux profonds et tres
profonds nö soient plus interrompues
abruptement mais prolongees chaque
fois que des progres sont encore possibles.

Une modification de la loi est neces-
spi e pour que l'enfant handicape

Tant que les progres sont sensibles, le personnel d'encadrement des handicapes est
motive. En revanche, les adultes handicapes peuventpeut-etre provoquer une
certaine lassitude. II faut mieux informer les jeunes qui desirent embrasser une
profession au service du handicape.
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communication et la confiance doivent
s'instaurer entre eux pour que le

handicape developpe son autonomie.

puisse beneficier des mesures pedago-
therapeutiques, quelle que soit la
structure scolaire ou institutionnelle
choisie pour sa formation, et non plus
une ecole speciale au benefice d'une
autorisation.
En matiere de formation professionnelle

initiale, les mesures ne doivent
plus etre interrompues automatique-
ment ä l'äge de 18 ans.
Le nombre d'heures de travail en
ateliers proteges pris en consideration
pour le calcul de la subvention est top
eleve (8,50 heures par jour, compte
tenu de quatre semaines de vacances).
Dans certaines regions, les ateliers
proteges font defaut. II faudrait cher-
cher ä decentraliser les structures des
ateliers proteges.

Loi sur les prestations
complementaires
Les parents estiment qu'il n'est pas
normal de subvenir aux frais de placement

de leur enfant dans un home ou
foyer apres qu'il a depasse l'äge de 20

ä 25 ans. Iis demandent done aussi une
revision de la loi sur les prestations
complementaires portant sur les

points suivants:

- les adultes handicapes de plus de 20
ä 25 ans vivant en institution de-
vraient pouvoir beneficier d'une
deduction supplementaire sur le loyer
permettant ainsi d'elever la limite
du revenu annuel. Relevons en
passant le manque flagrant de places
offertes dans les homes et foyers;

- les rentes de survie, provenant
d'assurances privees et conclues par les

parents du temps de leur vivant ne
devraient plus etre prises en compte
pour le calcul du revenu determinant

mais assimilees aux «aliments
fournis par les proches».

Contröle de la qualite
des institutions
Et, dernier point, les parents demandent

un contröle de la qualite des
institutions pour handicapes. Actuel-
lement, ils n'ont qu'un seul moyen de

recours, la voie judiciaire. On com-
prend qu'ils hesitent ä s'en servir. Iis
demandent qu'on cree un poste
«d'ombudsman» qui aurait la charge
d'examiner les plaintes des parents ou
des representants legaux de handicapes

et, si necessaire, de faire ouvrir
une enquete dans l'institution
concernee.

Encadrement insuffisant

Au cours d'une journee d'etude ä

Bienne, le 27 aoüt 1983, qui reunissait
plus de 200 parents et professionnels,
la FSAPHM a constate que l'encadre-
ment des handicapes mentaux est
insuffisant en Suisse. Les educateurs
possedent certes une vaste formation
theorique mais ils ignorent tout des
täches qu'ils doivent accomplir quoti-
diennement. De plus, la majorite
d'entre eux ne sont pas motives et
quittent leur emploi prematurement.
De fait, la moitie du personnel
d'encadrement de Suisse romande ne pos-
sede pas les qualifications requises.
Des remedes ä cette situation? Dimi-
nuer l'enseignement theorique au profit

de la pratique, mieux informer et
motiver les jeunes qui se destinent ä

cette profession; rendre aussi le metier
plus attrayant en ameliorant les ho-
raires de travail par exemple.
Schematiquement, le handicape est
entoure de ses parents, des responsables

du foyer, des maitres et moniteurs
d'ateliers. II faut que la communication

et la confiance parviennent ä
s'installer entre ces differentes parties,
au profit du handicape, pour qu'il
developpe son autonomie et s'integre
mieux dans la societe. Cet aspect du
probleme, ä savoir l'accueil que la
societe prepare ä nos handicapes, me-
rite ä lui seul toute une etude.

Quel sera l'accueil que la societe lui prepare? Photos James Christe
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